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I. Introduction

L’espace économique mondial est en pleine restructuration depuis plus de deux décennies, grâce notamment aux progrès réalisés par les Nouvelles Technologies de l'Information et de la communication (NTIC). Celles-ci ont entraîné dans leur évolution d’importants bouleversements et créé de nouvelles habitudes dans les relations économiques internationales. Cette restructuration se caractérise sur le plan économique par une globalisation dans laquelle les diverses économies tendent à s’intégrer et à former une entité marquée par un renforcement des interconnexions et une unification des marchés qui s’homogénéisent par de-là les Etats nations
. Ce mouvement d'intégration des marchés par les NTIC interpelle tous les acteurs économiques et sociaux à se préoccuper des changements internationaux et à adapter leurs structures et leurs modes de fonctionnement à un environnement en perpétuelle mutation. 


Derrière ce nouvel ordre qui se dessine, se trouvent deux trajectoires de force plus ou moins antinomiques. D’un côté une mondialisation impulsée par des entreprises qui ne cessent de développer une stratégie globale pour le contrôle du marché mondial. De l’autre, la permanence des nations qui demeurent attachées à leur territoire
 et qui cherchent à s’organiser dans le cadre régional à la faveur d’une part des règles de l’OMC avec la notion de la Nation la Plus Favorisée (NPF) et d’autre part la conquête des marchés mondiaux par l'Internet en dehors des règles traditionnelles connues.

Le  nouveau cadre qui se met progressivement en place et conquiert le monde entier, offre des facilités nombreuses et variées et permet d'entretenir des relations suivies d'affaires basées sur le traitement et la transmission électronique des données. Dans le domaine commercial, les NTIC  permettent notamment :

· Un transfert et un accès rapide à moindre coût à une plus grande masse d'information ;

· Une évaluation rationnelle des relations plus particulières clients - fournisseurs,

· Une personnalisation des produits et services ;

· Une réponse en temps réel à des demandes de plus en plus ciblées et pointues d'un petit groupe de consommateurs ou même à l'échelle d'un individu


Pour arriver à cet état de choses, les usages traditionnels de communication ont été profondément modifiés. De nouveaux canaux interactifs permettant une communication beaucoup plus ciblée voire individualisée ont été inventés et mis en exploitation. De nouveaux modes d'approvisionnements couplés à un raccourcissement des chaînes de production et de distribution ont été créés.

Le premier pilier de cette révolution est né de la convergence de métiers traditionnellement cloisonnés tels que l'informatique, les télécommunications, l'audiovisuel. Les entreprises qui ont compris d'emblée le caractère irréversible du changement
 ont alors saisi les nouvelles opportunités d'affaires que les NTIC offraient par leur pouvoir de toucher et de satisfaire rapidement de nouveaux types de clients internautes. Le commerce électronique (CE) venait de naître et connaît depuis lors un développement fulgurant. Ses formes multiples traduisent toutes les difficultés que rencontrent ceux qui  tentent de le circonscrire. Les  mutations économiques qui en découlent et la rapidité
 avec laquelle elles se propagent et transforment les comportements du marché constituent le second pilier de la révolution des NTIC
. 

Actuellement et malgré les difficultés d'ordre juridique
  rencontrées pour son exploitation, le CE est devenu un enjeu politique et économique majeur dans les pays industrialisés et il ne cesse de croître vertigineusement. Mesuré par le nombre d’internautes, le marché cible du CE à l'échelle mondiale est passé de 1,3 millions en 1993 à 43,2 millions en 1999. Mais la plupart de ses hôtes sont situés dans les pays développés. Le Canada et les Etats-Unis à eux seuls représentent 64,1 pour cent du nombre total, l'Europe 24,3 pour cent, l'Australie, le Japon et la Nouvelle-Zélande 7 pour cent, le reste de la région Asie / Pacifique 2,9 pour cent, l'Amérique Latine et l'Amérique Centrale 1,2 pour cent et l'Afrique 0,5 pour cent
.  Cette situation est due en partie à l’inégal développement des infrastructures de télécommunications, des équipements et supports informatiques
. 

II. Genèse, définitions et développement du Commerce Electronique 

A. Genèse et définitions

Ce concept qui entraîne dans son sillage l’émergence de nouveaux métiers, de nouveaux modes d'organisation, de nouveaux comportements du consommateur et de nouveaux produits, est né avec la généralisation de l'Internet. Il a été favorisé d'un côté par la prolifération des micro-ordinateurs et de l'autre par l'interconnexion de réseaux informatiques qui couvrent toute la planète. La complexité du phénomène et son étendue rendent difficile le choix d'une définition unique. Dans le présent rapport, le CE est défini par ses différentes caractéristiques. S'il désigne généralement toutes les formes de transactions commerciales, reposant sur le traitement et la transmission de données numérisées, notamment texte, son et image, il pourrait également être simplement défini comme étant l'ensemble des activités de production, de publicité, de vente et de distribution de produits effectués par l'intermédiaire de réseaux de télécommunications (OMC, 1998). Le CE couvre des activités multiples et diverses, et notamment le commerce des biens et services, la livraison en ligne d'informations numériques, les transferts électroniques de fonds, les activités boursières électroniques, le connaissement électronique, les enchères commerciales, les marchés publics, la vente directe aux consommateurs et les services après-vente.  Il s'intéresse également, aussi bien aux produits (biens de consommation, équipement médical spécialisé, par exemple) qu'aux services (services d'information, services financiers et juridiques, notamment). Les activités traditionnelles (soins de santé, éducation) et des activités nouvelles (centres commerciaux virtuels entre autres) peuvent être aussi de son ressort. (Commission européenne, 1997)

A ce jour, les principaux acteurs et bénéficiaires du commerce électronique sont les entreprises et les administrations publiques. Le commerce électronique interentreprises est celui qui occupe l'essentiel du volume des transactions. On estime que le commerce électronique grand public est promu à un bel avenir surtout lorsque les problèmes de sécurité seront fortement atténués.  Les gouvernements qui restent les plus gros consommateurs dans la plupart des pays, jouent de plus en plus un rôle de précurseur en lançant des appels d'offres et des commandes par la voie électronique. 

B. Le développement du commerce électronique

Le CE est pratiqué depuis plus d'une vingtaine d'années par certaines organisations et entreprises grâce aux techniques de l'échange de données informatisé (EDI). Il a progressivement été adopté par les grands groupes industriels qui l'ont imposé à leurs fournisseurs de produits semi-finis et de services, rationalisant ainsi leurs systèmes d'approvisionnement et réalisant du même coup des gains de productivité grâce aux techniques du “juste à temps”. Actuellement il est en train de bouleverser sur son passage les vieilles habitudes du commerce national et international
. Son développement est tributaire de celui du réseau Internet qui s'appuie pour sa part sur des infrastructures et des équipements divers dont le réseau téléphonique
 . 

Jusqu'à une date fort récente, le CE ne touchait que les services traditionnels  comme le tourisme ou les services longue distance de saisie de données. Ces derniers étaient sous-traités au niveau international, et supposaient une interaction limitée entre le client et le fournisseur. Les pays des Caraïbes, l’Ile Maurice, les pays d’Afrique du Nord figurent parmi ceux qui ont très activement exploité le filon du marché de la saisie de données. Malheureusement, ce type d’échanges était basé sur des systèmes propriétaires fermés qui en limitaient considérablement la portée.

De nos jours une nouvelle étape a été franchie et touche l’édition de logiciels. Par un jeu de sous- traitance, des entreprises basées en Afrique, ou dans d’autres pays en développement, conçoivent des logiciels transmis ensuite par voie électronique à la société multinationale mère ou à la société associée. C’est ainsi que l'industrie indienne du logiciel
, en plein essor, a dégagé plus de 500 millions de dollars de revenus en 1993, dont deux tiers provenaient des exportations. Elle détiendrait aujourd'hui près de 12% du marché international des logiciels personnalisés. 

Les services de soutien s'échangent aussi au niveau international. Par exemple, plusieurs compagnies d'assurances et cabinets d'experts-comptables des États-Unis font traiter les demandes de règlement et les formulaires à l'étranger. Dans le secteur manufacturier, les activités de services (conception de produits, logistique, R-D, services à la clientèle) sont sous-traitées à l'échelle internationale. 

Il importe de noter que les marchés de ces services réagissent plus rapidement que les autres secteurs aux mutations technologiques. Ainsi, les services longue distance de saisie de données progressent -ils plus vite que les autres activités objet du CE. Ceci est dû en partie à la baisse des coûts de communication. A terme la demande de saisie de données va considérablement être modifiée par les progrès de la reconnaissance vocale et optique des signes et des voix, ouvrant ainsi le développement généralisé des services en ligne. La compensation des chèques et cartes de crédit en est un exemple. En outre, la diversité et le nombre croissants des emplois à forte intensité informatique, la faisabilité technique de nouveaux services longue distance et le dynamisme des investissements directs à l'étranger et de la demande mondiale de logiciels laissent prévoir que le marché des services longue distance continuera de s'élargir et se libéraliser. 

En outre les progrès des technologies de l'information vont faire que le secteur des services tissera continuellement des liens entre des activités économiques géographiquement dispersées jouant ainsi un rôle fondamental dans la libéralisation et l'intégration croissante des marchés et des activités de production. Enfin la libéralisation ne va pas seulement élargir les importations, mais aussi aider les producteurs nationaux, surtout ceux des pays en développement à avoir accès à des services plus efficaces et diversifiés sur les marchés mondiaux
. Il faut aussi noter que plusieurs accords d'intégration régionale récents englobent aussi la libéralisation des services
.

Au niveau des pays en développement cependant, certains analystes estiment que ces derniers ne peuvent soutenir une concurrence internationale dans le CE
 et que la libéralisation des échanges dans ce domaine ne présente pour eux qu'un intérêt limité. Il s'agit d'un point de vue erroné. Les pays en développement sont déjà présents dans des secteurs où ils disposent des avantages comparatifs dans les services informatiques, et cette tendance va se maintenir. D'autre part, force est de reconnaître que l'internationalisation et la rapidité des mutations technologiques dans l'informatique ouvrent de nouvelles  perspectives aux pays en développement, tout en leur lançant des défis
. 

i. Les défis du CE

A mesure que les coûts de communication vont progressivement se réduire, les échanges effectués à travers les canaux du CE  connaîtront une croissance encore plus  vigoureuse et beaucoup de services considérés comme non échangeables naguère feront dès lors l'objet d'un négoce actif que permettent les progrès des NTIC. Le premier des défis à relever consistera cependant  à réglementer de façon adéquate le CE et surtout le secteur des services. Une réglementation de ce secteur est nécessaire non seulement parce qu'il permet l'exportation de nouveaux produits, mais aussi parce qu'il sera, de plus en plus, la clé de la productivité et de la compétitivité du nouvel espace dominé par les NTIC. 

En plus d'une structure réglementaire qu'il faudrait mettre en place, il faudrait aussi investir dans des réseaux informatiques modernes et adapter les systèmes éducatifs à l'ère de l'information. Par ailleurs les futures négociations de l'OMC vont laisser très peu de place au protectionnisme classique notamment dans le domaine des services qui est le lieu d'expression privilégié des NTIC.

ii. Le marché du CE

Le  marché du CE est immense et couvre des domaines fort étendus tels que  la publicité et le marketing, les services financiers et de courtage, le tourisme et les voyages, les loisirs, l'information, etc.  Les produits qui se prêtent le mieux au commerce électronique sont des téléservices
 ou  services qui sont réalisés à distance et livrés soit sur le lieu de production soit chez le client. Le marché du CE ouvre de larges perspectives au nouveau commerce mondial et tisse ses réseaux dans des secteurs aussi variés que l'éducation (téléenseignement), la médecine (télémédecine), la bureautique et l'édition (télésaisie de documents), les télécommunications (centres d'appels et fournitures d'accès Internet). 

Les produits qui ont un fort potentiel de développement et qui sont actuellement les vedettes du marché du CE sont notamment les équipements informatiques, les logiciels, les livres ou la musique en disque compacte ( CD). Les cadeaux, les fleurs, les vêtements, les produits alimentaires et agricoles et autres produits d'artisanat. Ces produits peuvent être catégorisés entre les biens tangibles et les biens immatériels à même d'être  digitalisés et livrés électroniquement sous forme de bits mais qui dans le cadre de l'OMC peuvent faire l'objet des négociations commerciales multilatérales. Beaucoup de pays s'interrogent donc  de savoir s'il faut traiter le CE dans le cadre du GATT ou dans celui de l'Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS).

III. Les enjeux du commerce électronique et les dispositions de l'OMC

Plusieurs thèmes de discussion sont en train d'être menés au sein de l'OMC par les pays membres et au sein d'autres instances comme la CNUCED qui a élaboré une loi type dont plusieurs pays s'inspirent pour bâtir une législation sur le commerce électronique. L'OCDE a  de son coté élaboré plusieurs documents portant sur différents aspects du commerce électronique tandis que l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a fait des recommandations sur les droits de propriété intellectuelle. 

Parallèlement à ces initiatives multilatérales, les pays s'efforcent de réglementer le commerce des services au niveau national et bilatéral par voie de négociation
 en s'inspirant de l'Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS) et de ses procédures aux normes applicables aux échanges internationaux des services telle que : 

· La fourniture transfrontalière (flux internationaux de données, services de transport) ;

· La présence commerciale (prestation de services à l'étranger par voie d'investissements directs, de bureaux de représentation et de succursales) ; 

· La consommation à l'étranger (tourisme) et

· La circulation des personnes (entrée et séjour temporaire d'experts-conseils étrangers). 

L'AGCS met l'accent sur la non-discrimination (traitement de la nation la plus favorisée (NPF) ) et interdit les mesures économiques qui s'apparentent à des restrictions quantitatives. Si l'application inconditionnelle du traitement de la nation la plus favorisée est une obligation pour les signataires, des exemptions sont prévues, dont la portée dans des domaines tels que les télécommunications de base et le transport maritime fait encore l'objet de négociations. Ces exemptions sont temporaires et devraient être éliminées dans le cadre de négociations ultérieures. 

L'accès aux marchés et le traitement national, quant à eux, constituent des obligations spécifiques aux termes de l'AGCS. Ils ne s'appliquent qu'aux secteurs et activités de services spécifiquement mentionnés par le pays dans sa liste d'engagements, suivant chaque mode de prestation et compte tenu des réserves énoncées expressément dans la liste.

A. Les limites de l'AGCS

La complexité des propositions contenues dans l'accord, formulées par activité de services et mode de fourniture, rend difficile l'évaluation de leur impact sur la libéralisation du commerce des services effectivement réalisée dans le cadre de l'Uruguay Round. Pour l'heure elle semble même assez limitée. C'est ainsi que dans le domaine des Droits de douanes, la plupart des pays développés sont unanimement d'accord pour ne pas appliquer les droits de douanes sur les transmissions électroniques. Même si cette mesure est provisoire, beaucoup de pays proposent de la pérenniser. En somme la tendance est d'imposer au minimum le commerce électronique (en particulier les produits numérisés) en vue de ne pas en limiter l'essor. Mais on sait que l'essentiel des recettes fiscales des pays en développement proviennent des droits de douanes collectés. Bien que tout le monde convienne qu'il est nécessaire d'inverser cette tendance dans le cadre d'une économie mondialisée, il serait intéressant de rapprocher les gains que les pays en développement tireraient du commerce électronique des manques à gagner si ces pays renonçaient à certaines recettes douanières.

B. Difficultés de classer le CE dans le contexte de l'AGCS

Il est difficile de classer certains services de commerce électronique selon le mode 1 (consommation transfrontières) ou le mode 2 (consommation à l'étranger). L'apparition de nouveaux services qui sont nés avec l'avènement du commerce électronique tels que les téléservices (télésurveillance, télédiagnostic, téléformation, etc.) qui sont produits et consommés en même temps, rend ambiguë leur classement selon l'un des modes. Comme les engagements des pays diffèrent sur un même service selon qu'il est considéré dans le mode 1 ou mode 2, il devient important d'apporter des solutions à la définition de ces nouveaux services. 

Le commerce électronique rend le mode 3 (présence commerciale à l'étranger) moins pertinent dans la mesure où il permet aux fournisseurs d'atteindre n'importe quel marché cible connecté sur Internet dans le monde sans nécessiter une présence physique sur le marché. Pour le mode 4 (mouvements de personnes physiques), les avis sont plus nuancés. En effet bien que le commerce électronique rende obsolète le besoin de déplacer des travailleurs dans les marchés cibles pour la plupart des services, il demeure que pour certains services (comme la vente, l'installation et la maintenance de logiciels) il soit encore nécessaire de déplacer des spécialistes sur le marché cible même si la durée de leur séjour est écourtée de manière substantielle. 

Dans la pratique traditionnelle, le contrôle des produits protégés par les droits de propriété industrielle (DPI) se faisait par le biais de supports physiques (compact disques, livres, etc.). Aujourd'hui ces œuvres sont numérisées et peuvent être reproduites à la perfection pour un coût très faible. Or une part importante du commerce électronique transite par l'Internet et est accessible au moyen d'ordinateurs basés sur des normes ouvertes
. A ce niveau il est  donc difficile d'invoquer les DPI pour protéger les  œuvres dont les contenus peuvent être distribués librement à travers un réseau Internet ouvert. 

C. Les normes applicables

Dans le cas des normes, la question est de savoir si l'établissement de normes va augmenter le rôle des pouvoirs publics, et limiter les possibilités de créativité dans un secteur caractérisé par la libre initiative, ou au contraire, va-t-il discipliner les développements ultérieurs et mieux orienter les efforts vers une direction concertée. On sait que Internet peut se passer du moins dans l'état actuel des choses, des systèmes de normalisation traditionnels. C'est cette indépendance qui fait que grâce à l'Internet, le développement rapide des applications et la capacité des concepteurs  à innover avec un maximum de souplesse sont une immense source de créativité et de croissance. Dans beaucoup de cas, il est apparu clairement que les applications n'auraient pas été mises avec succès sur le marché si des normes contraignantes avaient été imposées, ou s'il avait fallu suivre au préalable un long processus de normalisation internationale. 

IV. Le développement du CE en Afrique : Conditions à remplir 


Le développement rapide du CE, à l'écart des structures et du monde physique entraîne l'émergence de nouveaux intermédiaires d'affaires qui cherchent, organisent et  guident les consommateurs et les producteurs en les regroupant par centre d'intérêt, en référençant ou en labellisant l'information  sur les vendeurs et les acheteurs, sur les uns et les autres.  Les consommateurs trouvent là, les moyens d'exercer une pression croissante sur les fournisseurs. Ils comparent instantanément les offres disponibles, recourent à des systèmes des enchères, se regroupent en communautés d'acheteurs pour faire jouer la concurrence à leur profit et obtenir les meilleurs prix.  Les entreprises existantes sont contraintes de s'adapter dans l'urgence. Le nouvel espace marchand sert désormais de référence, en termes de prix, de pratiques, de services, pour l'ensemble des transactions commerciales. Cela conduit petit à petit les fournisseurs à repenser l'ensemble de leur stratégie et de leur organisation autour des réseaux, des systèmes d'informations. Les demandes émanant des clients connaissent un traitement et une  exploitation plus rapide et plus efficace
. 


Dans ce nouvel environnement, ce sont les entreprises les plus rapides et les plus agiles qui gagneront, celles qui imposeront le plus leur notoriété, celles qui développeront une capacité d'innovation permanente, celles aussi qui seront les plus proches des clients.  Il s'agit d'un réel bouleversement de l'économie industrielle et une profonde redistribution des cartes qui sont engagés à l'échelle mondiale et qui suscitent des inquiétudes sur le plan du droit.

En Afrique c'est bien entendu sur la question du financement des structures du nouveau système que se heurtera le succès des NTIC et le développement du CE. L'effort devrait donc porter sur la mobilisation des moyens financiers pour le financement de quatre domaines complémentaires : infrastructures, équipements, contenus et formation du capital humain.

A. Mise en place des structures du CE

Le poids des infrastructures est de loin le plus lourd du point de vue des coûts, et sans celui-là, les autres n’ont que peu de sens. La connectivité Internet en Afrique n’est pas une fin en soi, mais sans elle l’Internet restera pour l’Afrique une autre promesse non tenue. Les sources possibles de financement sont, elles aussi, au nombre de quatre : les ressources publiques locales, l’aide internationale, l’investissement étranger ou l’autofinancement. Compte tenu de l’insuffisance endémique des ressources fiscales des Etats africains, et de la chape de plomb que continuent de faire peser sur eux endettement et déficits publics, c'est a priori aux trois autres que l’introduction des NTIC doit faire appel aujourd'hui. 

L'investissement international obéit quant à lui à des règles simples  de profitabilité. Pour attirer ce type de financement, l’Afrique comme toute autre terre d'accueil potentielle doit générer une masse critique d’utilisateurs des technologies solvables. On aboutit dans ce cas au quatrième cas de figure, celui de l'autofinancement. Ainsi débute un véritable cercle «vertueux » du financement des infrastructures et des équipements de support du CE en Afrique Centrale.

Les pays développés de leur coté ont perçu très tôt l'important rôle que pouvait jouer le gouvernement pour impulser le commerce électronique
. Pour saisir les occasions offertes par le CE, les pays et les entreprises africains devront à leur tour adapter leur cadre de production, leur système réglementaire, se doter d'une infrastructure physique et humaine appropriée, en améliorant leurs outils de production et en réadaptant leurs économies au nouvel environnement des échanges 

B. L'ajustement du cadre de production et de distribution 

Face aux avancées technologiques, les entreprises qui ne s'adaptent pas risquent tout simplement de disparaître ou de perdre des positions dominantes
. Les entreprises africaines doivent dès lors savoir saisir les nouvelles opportunités pour se mettre à l'heure du commerce électronique et de la compétitivité internationale par le  réajustement de leurs structures économiques de production. 

L'ajustement des entreprises passe par l'adoption de nouveaux modèles de gestion mieux adaptés au commerce électronique et aux NTIC.  En effet les techniques de vente ont fortement évolué à tel enseigne qu'actuellement la production personnalise les offres grâce à un meilleur ciblage des segments de marchés.  Il est aujourd'hui possible, dans certains secteurs, d'offrir des produits ou services spécifiques à un individu et de lui délivrer des messages personnalisés en fonction de ses centres d'intérêt, de manière interactive et à un moindre coût, ce qui était pratiquement impossible avec les méthodes traditionnelles. Cette tendance qui rapproche le client du producteur va entraîner la disparition de certains intermédiaires, mais va favoriser l'émergence de nouveaux types d'intermédiaires. 

C. L'adoption des moyens électroniques de paiement 

Avec le développement du commerce électronique l'offre, la demande et les habitudes de règlement des produits se sont ajustées. En Afrique en général les agents économiques n'ont pas encore intériorisé le CE dans leurs habitudes soit par méconnaissance, soit par manque de confiance en la sécurité entourant le CE. Mais à l'instar des consommateurs des autres pays, nul doute que ceux d'Afrique Centrale vont rapidement acquérir les habitudes, notamment celles des pays développés dans l'exploitation du CE. Il leur faudra pour cela apprendre à  payer de plus en plus leurs transactions et de régler leurs factures même celles d'eau, d'électricité et de téléphone ou les abonnements en utilisant des cartes de crédit. On assistera alors à une explosion du commerce électronique grand public et l'effet psychologique de l'insécurité du CE va se dissiper.

D. Libéralisation et réforme de la réglementation.

La libéralisation de l'importation des services est essentielle pour en assurer une prestation plus efficace et plus concurrentielle. Elle permet aux entreprises d'importer des services qui ne sont pas fournis dans le pays, ou qui le sont à des conditions de prix et de qualité non compétitives. La libéralisation favorise aussi l'efficacité, car elle accroît les pressions concurrentielles sur les prestataires de services locaux. Il est donc fondamental d'abaisser les obstacles à ce type de transactions. Cependant, la plupart des services restent soumis à un cadre réglementaire plus restrictif que les biens. 

E. Autres mesures d'accompagnement: Les équipements et  la formation. 

i. Les équipements de base 

La révolution des NTIC et le développement rapide du CE donnent une importance primordiale à la mise au point d'un système de télécommunications compétitif. Le CE va accroître au niveau de l'Afrique Centrale une demande soutenue de services de télécommunications. Les pays seront donc interpellés pour mettre en place de nouveaux investissements dans les réseaux des télécommunications qui jusqu'ici apparaissaient comme un luxe inabordable. Ceci sera facilité par les nouvelles technologies qui permettent  maintenant à un pays qui le désire de se doter d'une structure de télécommunications duale, en investissant dans des réseaux spécialisés et les infrastructures de base à un coût abordable. 

ii. La formation de la main-d'œuvre

La fourniture des services de communication modernes et de bonne qualité se heurtent à une autre grande contrainte, à savoir la qualité et la pertinence de la formation de leur main-d'œuvre. Certes, la formation interne peut remédier en partie aux carences du système éducatif et préparer les travailleurs à l'utilisation de l'informatique dans les industries de services. Mais le principal défi consiste à sensibiliser la population aux mutations technologiques. A mesure que les économies s'orientent vers les services, les travailleurs doivent se recycler plus fréquemment et leur performance dépend davantage de l'accès aux technologies de l'information. 

Mais les services de télécommunications seuls ne suffisent pas ,il faut que le système bancaire s'adapte aux NTIC pour mieux s'intégrer au processus du CE et se doter d'un système de paiement comparable aux systèmes utilisés dans les autres régions du monde.

iii. La restructuration du système bancaire

Au niveau de l’Afrique Centrale, la BEAC devrait lancer des enquêtes sur les données techniques et juridiques de l'activité des cartes bancaires au sein des pays de la CEMAC.  Ce système serait marqué par:

· La dématérialisation des instruments de paiement ;

· La rationalisation des circuits d'échanges bancaires ;

· L'automatisation du traitement des opérations ;

· La sécurisation des paiements.

De manière plus spécifique, le nouveau système pourrait s'articuler autour des axes suivants :

· Mise en place d'un système de Règlement Brut en Temps Réel pour les paiements de gros montants ;

· Mise en place d'un système interbancaire de télé-compensation pour les moyens de paiement automatisés de masse ;

· Création d'un groupement de cartes bancaires pour développer l'interbancarité ;

· Définition d'un cadre sécurisé pour la mise en place de systèmes d'échanges interbancaires gérés par les banques commerciales.

Ce dernier axe a pour objet de définir, dans le domaine de la gestion des cartes bancaires, les modalités de concertation entre les banques, les commerçants et les consommateurs en vue de la mise en commun de moyens interbancaires.

Encadré1 : Les NTIC et le Commerce électronique au Sénégal
Le Sénégal a exprimé sa volonté politique à donner une place de choix aux NTIC dans son neuvième (IX) plan de développement économique et social intitulé "Compétitivité et développement durable 1996-2015" dont l'objectif stratégique vise à "renforcer et faciliter l'accès à l'information et promouvoir la communication sociale". Parmi les actions prioritaires retenues pour l'atteinte de cet objectif on peut citer :

· Assurer un flux d'information et de communication pour l'éducation, la santé, l'emploi, la culture, l'environnement, les échanges, les finances, le tourisme, le commerce ;

· Relier le Sénégal aux réseaux mondiaux de la Société de l'information et participer aux initiatives de mise en place d'infrastructures globales d'information ;

· Créer un environnement propice au développement de l'information et de la communication en prenant des mesures qui incitent le secteur privé à jouer un rôle prépondérant dans la fourniture des services ;

· Favoriser l'émergence de nouvelles générations de sénégalais capables d'utiliser les NTIC en vue d'accélérer le développement par l'amélioration des systèmes d'éducation et la mise en valeur des ressources humaines requises pour mettre en place, maintenir et exploiter les TIC ;

· Prendre des mesures rapides pour faciliter la création de services Internet abordables, largement accessibles et fournissant des informations locales ;

· Eliminer les tarifs et droits d'entrées relatifs aux technologies de l'information et de la communication.

De nombreuses institutions ont vu le jour par la suite aussi bien de la part du secteur public que du secteur privé, en vue de participer à l'édification de la société de l'information au Sénégal.  Parmi ces organismes on peut citer:

· Le Réseau des parlementaires sur les technologies de l'information et de la communication.

· L'Observatoire sur les inforoutes et les réseaux d'information au Sénégal (OSIRIS).

Le développement du commerce électronique au Sénégal est marqué par un ensemble de faits et événements qui démontrent une prise de conscience de l'importance du secteur. En matière de paiements électroniques, le CE permet d'une part de mettre en contacts les opérateurs économiques de tous les pays à travers des offres et demandes électroniques quotidiennes et d'autre part il vise à faciliter le commerce international par une simplification des procédures de dédouanement.  

Dans son volet de facilitation, le Sénégal a développé un système de traitement automatique des dossiers d'import-export qui connecte toutes les agences gouvernementales qui interviennent dans le processus de dédouanement, les banques commerciales, les transitaires et les entreprises agréées en douanes.  Le paiement électronique qui est une partie du volet facilitation, permet de supprimer les files d'attente des opérateurs économiques qui certifiaient leurs chèques auprès des banques avant de les remettre au Trésor en vue de l'acquittement des droits de douanes.

En outre pour les petits montants, les commerçants payaient en espèces directement au Trésor ce qui faisait une file d'attente importante.  Le système de paiements électroniques repose sur un intranet qui relie les banques, le Trésor et les transitaires d'une part, et sur un protocole d'accord entre le Trésor, les banques, la Banque Centrale, qui définit les conditions dans lesquelles s'effectue le paiement des droits et taxes.  Les banques se sont équipées d'une solution logicielle fiable qui a fait ses preuves, tandis que la douane ont placé  au niveau du port et de l'aéroport des bornes d'accès (points d'entrée banalisés) auprès de certains transitaires en vue de permettre aux petits commerçants qui ne veulent pas payer à travers les transitaires, d'accéder au système de paiements électroniques.

Encadré 2 : La sécurisation du commerce électronique

Le risque d'insécurité juridique et de confusion susceptible de décourager tant les acheteurs que les vendeurs soulève le problème de la confiance dans le Commerce Electronique. Créer la confiance implique de définir des règles du jeu. De même qu'il ne peut y avoir de trafic autoroutier, sans code de la route, il ne saurait y avoir d'autoroutes de l'information et de commerce électronique sans règles claires, reconnues et sanctionnables. En clair, l'Internet n'est pas un espace de non-droit, le commerce, les échanges internationaux, la vente ou les services à distance, respectent un cadre juridique qui conserve toute sa légitimité et sa valeur, même s'il doit être adapté, réinterprété, et complété.


Fréquemment identifié à l'usage de l'Internet , il faut entendre par “commerce électronique”, la banalisation des pratiques selon lesquelles, dans le but de produire des effets juridiques donnés, des éléments d'information sont transmis ou archivés sous une forme dématérialisée au lieu d'être confiés au support papier dont ils étaient jusque-là indissociable.  L'ampleur prise par ces pratiques interroge le droit sur son aptitude à renouveler l'analyse des relations juridiques entre contractants absents pour rendre compte d'un environnement où le document papier conçu comme vecteur de la volonté des parties ne peut plus jouer son rôle traditionnel.  Cette évolution a amené les organisations internationales qui s'intéressent à la facilitation du commerce international et à sa normalisation par ses règles uniformes à s'occuper des divers aspects du commerce international électronique.  D'une manière générale, trois éléments essentiels caractérisent le  support juridique du commerce électronique.

· Primo : c'est la notion d'activité commerciale qui est la référence fondamentale ;

· Secundo -. la dématérialisation des supports papiers utilisés lors des transactions, sans pour autant qu'il y ait de modification quant à la nature juridique des opérations en cause qui restent inchangées

· Tertio : l'internationalisation inhérente à la technologie employée cette dernière dépasse la simple localisation des règles juridiques applicables en fonction du lieu ou s'échangent les biens et services ; les relations sont délocalisées et transfrontalières.

V. Les obstacles au développement du commerce électronique

A. Sur le plan juridique

L'avènement du commerce électronique pose le problème de la reconnaissance légale des signatures numériques et des contrats électroniques. La juridiction actuelle est muette sur ces nouveaux concepts.  Même si on observe, à travers les différentes expériences du commerce électronique dans le monde que la plupart des acheteurs ne posent pas comme préalable l'identification de la juridiction compétente, il n'en reste pas moins que cette question devient d'actualité dès qu'un conflit survient entre acheteur et vendeur du commerce électronique. 

En effet, ce nouveau système soulève une série de questions.  Le droit des contrats qui a été défini sur la base des relations économiques traditionnelles reconnaît les contrats écrits sur du support papier ; mais qu'en est-il des documents électroniques virtuels ? De même, la signature manuscrite est universellement acceptée comme preuve de l'engagement contractuel. Mais la signature numérique qui est constituée de bits et non de traces d'encre visibles sera-t-elle facilement acceptée ? Elle ne le sera que lorsqu'on mettra au point un système qui gagnera la confiance de toutes les parties prenantes, en d'autres termes lorsqu'on mettra au point des moyens de détection des faux électroniques, qu'on établira des normes de vérification de la chronologie des correspondances et de l'intégrité des fichiers de données.

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) s'est efforcée de résoudre les nombreux problèmes qui se posent dans le domaine des contrats électroniques et des signatures numériques en élaborant une loi-type sur le commerce électronique qu'elle propose à titre de cadre directeur en vue d'harmoniser les législations nationales en la matière. L'objectif est de parvenir à utiliser les nouvelles techniques de communication tout en accordant un traitement égal aux utilisateurs de documents sur papier et aux utilisateurs d'informations stockées électroniquement.  A l'instar d'autres pays développés et en développement, l’Afrique Centrale pourrait s'inspirer de la loi-type de la CNUDCI pour élaborer une réglementation sur le commerce électronique adaptée à ses réalités et en harmonie avec les orientations prises sur la scène internationale.

B. Les obstacles infrastructurels 

Sur le plan infrastructurels, les obstacles au développement du commerce électronique en Afrique peuvent être résumés ainsi :

· Le faible niveau d'équipement en informatique des ménages et des PME tout comme la faiblesse de la densité téléphonique et l'étroitesse de la largeur de bande passante sur l'Internet constituent actuellement autant de facteurs inhibiteurs du commerce électronique;

· Le coût des télécommunications et notamment le système de tarification actuellement en vigueur qui est proportionnel au temps de connexion et qui n'offre aucun choix de paiement d'un montant forfaitaire mensuel et qui ne fait pas de différentiation entre un appel téléphonique local et une connexion Internet, constituent des limites sérieuses dans une société de l'information où les temps de connexion seront de plus en plus longs ;

· Le vide juridique en matière de contrats et de signatures électroniques, la difficulté d'identifier la juridiction compétente dans certaines situations, l'impossibilité dans certains cas de retourner une marchandise non conforme peuvent décourager les opérateurs des pays en développement ;

· Les zones mal desservies par le transport aérien, notamment entre les villes de la sous-région, malgré une présence de plus en forte des compagnies de courrier express, les coûts élevés du fret aérien entre l'Afrique Centrale  et l'Europe ou les Etats-Unis, la capacité de fret limitée par rapport à la demande, constituent des goulots d'étranglements pour l'expansion du commerce électronique ;

· La difficulté d'obtenir des cartes de crédit ou de paiement aussi bien pour le public que pour les commerçants, à cause d'un système bancaire qui a du mal à changer ses habitudes traditionnelles, et d'une manière générale le manque de généralisation des instruments modernes de paiement qui s'explique en partie par un manque d'agressivité commerciale des banques qui sont habituellement très sollicitées par la demande.

C. Au niveau de la sous-région

Les principales contraintes sous-régionales au développement du commerce électronique sont les suivantes :

i. Les niveaux inégaux de développement des infrastructures de télécommunication.

A l'intérieur des Etats, les réseaux à haut débit ne sont pas généralisés. Les liaisons inter Etats à haut débit (câbles sous-marins et leurs liaisons vers les Etats enclavés) sont encore au stade de projets. Un réseau routier inter Etats peu dense et de faible qualité, les tracasseries administratives au niveau des axes routiers transfrontaliers. En outre, traditionnellement le consommateur d’Afrique Centrale a une forte propension à acheter ce qu'il peut voir et toucher. Or par définition le commerce électronique tend à supprimer le contact physique; mais on observe une certaine évolution qui tend à surmonter ce type d'obstacles. 

ii. L'absence d'une stratégie régionale spécifique au développement du commerce électronique 

La nature internationale du commerce électronique réduit l’efficacité des initiatives purement nationales et milite en faveur d’un consensus communautaire ou international à dégager chaque fois que cela est possible , les objectifs à poursuivre et les meilleurs moyens de les atteindre. Comme pour le commerce classique, les législations nationales du CE, existantes ou futures, dans différents domaines (signatures numériques, protection des données et respect de la confidentialité, droit des contrats, nouveaux moyens de paiement électroniques, etc.) risquent de dresser des barrières commerciales qui freineront le développement du commerce électronique à l’échelle sous-régionale si dès le départ les stratégies ne sont pas coordonnées. On comprend dès lors que le CE requiert des gouvernements de la sous-région une concertation pour élaborer une approche commune afin de créer une synergie entre les potentialités des Etats au niveau des infrastructures, des ressources humaines, des produits et services, etc.
VI. Les potentialités du commerce électronique en Afrique Centrale

Chaque année, l'ensemble des établissements de formation professionnelle de la sous-région déversent sur le marché de l'emploi des centaines de secrétaires, assistantes, comptables, informaticiens, artistes plasticiens, couturières et stylistes, etc. qui constituent des ressources pour les entreprises de téléservices
.  Sur le plan artistique on assiste ces dernières années à une explosion de la musique africaine en général et camerounaise en particulier sur la scène internationale grâce aux nombreux concerts organisés à travers le monde par les musiciens camerounais et congolais notamment.  Ces tournées musicales s'accompagnent d'une augmentation des ventes de cassettes et de CD audio et vidéo qui pourraient être commercialisées par le canal du CE.

D'une manière générale, les créations artistiques et de modes peuvent faire l'objet d'échanges par le biais du commerce électronique
. C'est ainsi que certains types d'arts plastiques comme l’art Fang ou Bamoun au Cameroun qui sont fortement demandés à travers le monde et qui sont vendues aux Etats-Unis pourraient, une fois mis dans un catalogue électronique, faire l'objet d'affaires à travers Internet.  Il en est de même d'objets fabriqués avec beaucoup de soins à partir de matériaux locaux que de nombreux touristes achètent en souvenirs  de leur séjour en Afrique Centrale. Ce type de produits peuvent  être exportés par la voie du CE.

Le tourisme est un autre secteur économique porteur mais peu développé en Afrique Centrale. Or ce secteur est dominé par les "tours operator" installés dans les pays d'exportation.  Avec le commerce électronique, les agences touristiques de la sous–région pourraient se faire connaître à travers Internet et vendre des circuits touristiques directement aux clients étrangers. Il faudrait au préalable entreprendre des efforts de sensibilisation et de communication dans les pays - cibles dans le cadre d'un programme d'assistance technique au niveau de la CEMAC. Ce type de programme aiderait les entreprises exportatrices à se conformer aux normes internationales, à former leur personnel, à accéder plus facilement à la technologie et à bénéficier de tarifs compétitifs grâce à la mise en commun des moyens.

Encadré 3: Les préalables  au développement du Commerce Electronique

 en Afrique Centrale  

Pour que les pays de la sous-région puissent développer leurs exportations par le commerce électronique, il faudrait que les conditions suivantes soient réunies :

· Un accès aux technologies permettant de disposer d'infrastructures modernes de télécommunication, d'équipements informatiques adéquats, de logiciels performants sur les transactions et paiements électroniques;

· Une maintenance des équipements assurée;

· Des tarifs compétitifs en matière de télécommunication et un accès facile au réseau  Internet ;

· Des ressources humaines compétentes capables de délivrer des produits ou services de qualité disponibles;

· Une offre  régulière des produits ou services répondant aux besoins des marchés cibles;

· Une perception positive du marché mondial, en d'autres termes une image pays et une image-produits/services positive qui peuvent inciter les consommateurs à acheter sans appréhension (gagner la confiance du marché);

· Un respect des normes internationales telles que les normes ISO 9000 et être agréés par un organe d'homologation de renommée internationale

· Un respect des délais de livraison qui sont généralement très courts et par voie de conséquences accéder à la logistique internationale des sociétés de messagerie express et des vols réguliers et ponctuels en direction des marchés d'exportation

· Disposer, selon les types de produits, de magasins de stockage (ou d'une présence commerciale) dans les marchés les plus porteurs en vue de raccourcir les délais de livraison et éventuellement réduire les coûts de réexpédition des marchandises retournées

· Un service de maintenance dans les marchés d'exportation pour les produits ou services incorporant une certaine technicité (logiciels notamment)

Cette liste n'est pas exhaustive, mais comporte les conditions les plus essentielles pour réussir dans le commerce électronique.  La satisfaction de la plupart de ces conditions repose essentiellement sur la capacité des entreprises locales à s'adapter aux nouvelles règles de compétitivité internationale.  Cependant, même s'il est difficile d'identifier, dans les marchés cibles, des contraintes réglementaires empêchant ou freinant les exportations des produits de la sous-région par la voie électronique, il est loisible de relever d'autres barrières plus discrètes mais réelles :

La “présence de personnes physiques ” qui correspond au mode 4 de l'AGCS peut être freiné par les difficultés d'obtention de visas.  Un certain nombre de pratiques sont constatées au niveau des représentations consulaires de certains pays.  Le secteur privé peut obtenir facilement ou difficilement un visa de court séjour selon le climat qui règne dans le pays étranger en matière d'immigration.  Il devient alors difficile de planifier avec certitude un voyage dans les pays d'exportation

VII. Recommandations

La rapidité avec laquelle s’engagent aujourd’hui un grand nombre de négociations internationales sur des sujets cruciaux pour le commerce électronique, rend absolument nécessaire de mettre en place dans les plus brefs délais une approche partagée du commerce électronique aux niveaux national et sous-régional. Des études devraient être entreprises avec le concours du CDSR-AC et l'assistance des bureaux du PNUD à cette fin.

(a) Au niveau national :

· Améliorer l’information des PME/PMI en matière de commerce ;

· Animer des actions au niveau national ou sous-régional, des associations, des institutions en faveur du commerce électronique ;

· Favoriser la mise à disposition des moyens de paiement électroniques dans les banques ;

· Réduire ou annuler les taxes à l'importation sur les ordinateurs ;

· Créer des points d’accès  gratuits à l’Internet dans des lieux publics et multiplier les campagnes pour expliquer les apports de l’Internet – forums, portes ouvertes, caravanes, etc. ;

· Réduire les coûts des communications locales et favoriser les formules forfaitaires ;

· Favoriser la formation aux nouveaux métiers de l’Internet et du commerce électronique, et organiser le retour d’expérience ;

· Faire adopter par les législations nationales les textes réglementaires pour la sécurisation du CE;

(b) Au  niveau sous -régional 

· Faire une étude sur la mise en œuvre d’un observatoire du commerce électronique en Afrique centrale, à la fois sur les dimensions quantitatives et qualitatives de son développement ;

· Faire une étude sur la cryptographie et le développement du Commerce électronique en Afrique centrale ;

· Favoriser la création d’un site Internet « Afrique Centrale Commerce » permettant aux entreprises de la sous-région de se présenter en ligne et aussi pouvoir répondre notamment aux appels d’offres plus aisément, etc.

· Favoriser le lancement dune « Bourse Virtuelle de projets » sous la forme d’une plate-forme mettant à la disposition des agents économiques de la sous-région  un ensemble de projets bancables.

VIII. Conclusion

Le commerce électronique n'est pas uniquement un phénomène de mode. C'est une nouvelle culture dans les échanges mondiaux traduisant une profonde mutation de l'économie mondiale. Ce nouveau courant a pour soubassement une société de l'information dans laquelle les frontières deviennent de plus en plus inexistantes, où les marchés traditionnels se confondent dans un marché mondial et virtuel qui va profondément marquer le troisième millénaire.

Même si apparemment, il faut peu de moyens pour entrer et conquérir ce nouveau commerce, il est cependant nécessaire pour les pays africains, de développer des programmes d’investissements dans les technologies de l'information et dans l'infrastructure de télécommunications. Ces programmes devraient aider les pays à combler le déficit en ressources humaines et permettre notamment aux PME africaines de participer pleinement au CE, par un transfert de technologies et par un meilleur accès à l'information.

La maîtrise des NTIC permettrait aux pays africains de s’affranchir de la domination des pays riches dont les politiques commerciales sont fondées jusqu’ici sur les concepts de rattrapage et de compensation incarnés notamment dans les édifices du traitement spécial et différencié et des préférences
. Dans le même temps, les transferts de technologies vers le Sud se font sous la bannière des technologies appropriées, qui condamnent l'Afrique en particulier à importer des équipements et des services technologiques déjà périmés au plan international. 

L'émergence d'une société mondiale de l'information permet aujourd'hui d'envisager un environnement radicalement différent, dans lequel la prise en compte suffisamment précoce des évolutions à venir doit permettre aux pays africains d’avoir les moyens d'exhiber en temps réel, l’état visible et mesurable de leurs besoins et opportunités d’affaires.

Quelque soit l’endroit où l’on se trouve, les domaines privilégiés d'une telle approche sont : les PME (par opposition aux grandes entreprises ou filiales de groupes internationaux), les villes moyennes (au contraire d'une action focalisée sur la capitale ou les centres économiques traditionnels tels que ports ou nœuds routiers), et le commerce international. La combinaison de ces trois champs (PME, villes moyennes, commerce international) recèle les meilleures chances de stimuler l'utilisation des NTIC en Afrique parce qu'elle permet d'identifier et d'exploiter le succès d'entreprises africaines dynamiques sur la scène internationale. La réussite de cette opération passe par une mobilisation de tous les acteurs de la chaîne commerciale, les douanes (et donc le gouvernement), les transports, la banque, les assurances, les sources et les services d'information commerciale, la facilitation du commerce, les télécommunications etc.. Pour faire face à ces développements qui ouvrent d'énormes opportunités, il est important que les pouvoirs publics, le secteur privé et les partenaires au développement se mobilisent et mettent en commun les moyens pour élaborer une stratégie concertée tenant compte des potentialités mais également des faiblesses du pays et de la sous-région concernée.

Les pays de la CEMAC, comme les autres pays africains, peuvent tirer des avantages de certaines dispositions de l'AGCS sur l'assistance technique, mais également d'autres programmes d'assistance du Système des Nations Unies comme ceux de l'IUT ou de la CNUCED qui visent à promouvoir le commerce électronique dans les pays en développement.  Pour ce faire, ils doivent arrêter une stratégie claire au niveau national et régional en vue des futures négociations de l'OMC.  En même temps ils doivent faire preuve d'un certain pragmatisme dans la confection des catalogues des différents articles pouvant faire l'objet du commerce électronique.
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� Voir Ben EGLIN : Le grand virage du commerce électronique. In  article paru dans  Le Monde du 20 décembre 2000. Selon cet article le CE permet au concepteur d'un article de sport par exemple de proposer des services et des articles personnalisés. Un client peut par exemple dessiner son propre sac à dos qui lui sera livré.


� Ibidem


� Aux Etats Unis,  pour atteindre 50 millions de consommateur, il aurait fallu 38 ans à la radio, 16 ans à l'ordinateur personnel et 13 ans à la télévision, tandis que le nombre d'internautes avait franchi le cap de 50 millions de consommateurs en quatre ans seulement.





� William W. Burrington, Vice-Président America Online Inc. , Etats-Unis in Séminaire sur le commerce électronique et le développement - OMC - 19/02/1999.





� Il apparaît que les problèmes juridiques liés au commerce international électronique que l'on rencontre sont nombreux. Ils touchent notamment le droit commun des contrats (négociation, échange de consentement à distance, validité, preuve etc.,..) et le droit international privé (droit applicable et juridiction compétente).Le droit des contrats constitue une pierre angulaire des aspects juridiques du commerce électronique et jouera un rôle décisif dans la constitution de l'espace de confiance et de sécurité juridique indispensable au développement du commerce électronique.





� Ben Petrazzini: Politique des Télécommunications de l'UIT in  Séminaire sur le commerce électronique et le développement - OMC - 19/02/1999 op. cit.





� On peut penser que la baisse tendancielle du coût des équipements (micro-ordinateurs de plus en plus puissants et de moins en moins chers) favoriserait la dissémination des NTIC dans le monde entier et plus particulièrement auprès des PME et du grand public africains. 





� UIT : Service presse et information publique : “ De la concurrence à la coopération : la voie qui mène au commerce électronique ” 1999.





� Voir la contribution du Ministère du Développement Industriel et Commercial du Cameroun aux journées de réflexion pour le lancement du commerce électronique et le développement de l'Internet et des autoroutes de l'information au Cameroun. Yaoundé 30-31 janvier 2001.


 


� UIT op. cit.


� Voir Rapport de la Réunion conjointe CEA/OUA préparatoire à la Conférence Ministérielle de l'OMC de Seattle. Addis Abeba 21-23  juillet 1999. 


� Voir ECA: Comparative analysis of the commitments under the treaty establishing the African Economic Community and Agreements of the Uruguay Round of multilateral negotiations. Proposals for harmonization. Doc ECA/RCID/72/98.


� Voir Séminaire sur le CE  au Cameroun Op. cit. 


� Le progrès technique permettra à ces pays de sauter des étapes du développement et se doter directement d'infrastructures de l'information en tirant profit des avancées technologiques telles que l'apparition des réseaux numériques.


� Les téléservices peuvent être définis comme “ toute prestation de services à valeur ajoutée, entre entités juridiques distinctes, utilisant les outils de communication ”. Cette définition ouvre de nouvelles perspectives de création d'emplois à l'ère de la société de l'information





� Bien que le commerce électronique concerne à la fois des produits matériels et immatériels, l'essentiel des activités du CE concerne les services, donc traitées dans le cadre de l'AGCS et subiront donc les implications des différents modes et normes de l'AGCS, notamment en ce qui concerne l'accès aux marchés.


� Les pays africains auront également des DPI à protéger dans divers domaines tels que la musique, l'art, etc., malgré le fait qu'ils n'ont pas encore acquis le réflexe de déposer des brevets ou des marques auprès de l'OMPI ou l'OAPI. 





� En somme c'est toute la chaîne de la création de la valeur, des achats, au service après-vente qui est remise en cause en vue de personnaliser la relation avec les clients, de réduire le temps de réponse, de bien gérer les stocks


� Les Etats-Unis ont initié plusieurs projets mettant en place un cadre juridique et de promotion tels que le “ Federal Acquisition Streamlining Act (FASA) ” de 1994 et le “ Federal Acquisition Computer Network (FACNET) ”. L'objectif de ces projets était d'inciter les agences gouvernementales à utiliser les NTIC pour lancer des commandes portant sur des montants compris entre 2500 dollars et 100000 dollars EUS.  Malheureusement en 1995, parmi les 300000 fournisseurs du gouvernement américain seule une faible portion avait utilisé ce réseau électronique.  L'une des raisons avancées était que la plupart des agences gouvernementales qui travaillaient essentiellement avec des PME, trouvaient les coûts d'investissement à mettre en place  très élevés pour justifier les innovations.  Recourant aux technologies plus avancées, le “ Federal Electronic Program ” lancé par le “ U.S. Government Services Administration (GSA) a permis à un nombre croissant d'agences gouvernementales de développer leurs propres systèmes de commerce électronique en vue d'améliorer et de renforcer leurs processus de gestion.  Le catalogue électronique du GSA comporte 500000 produits, 6000 fournisseurs en ligne et a généré 27 millions de dollars EUS de transactions en 1997.





� C'est ainsi que dans le domaine de l'édition et de la distribution de livres, Barnes and Nobles un des grands de la distribution aux Etats-Unis, installé depuis de longues dates, a perdu des parts de marchés importantes au profit de Amazon Inc., qui, en l'espace de deux ans, a obtenu 4,5 millions d'acheteurs exclusivement sur lnternet et  a vu ses ventes passer de 148 millions de dollars EU en 1997 à 540 millions de dollars en 1998.  Pendant cette période Barnes and Nobles fermait plusieurs magasins de distribution et suivait la tendance en mettant en place un site lnternet pour le commerce électronique.





� On peut en effet énumérer brièvement quelques activités de téléservices : Les téléservices fonctionnels qui concernent les services aux entreprises caractérisés par des prestations de services à distance : télésecrétariat, télésaisie, télétraduction, télégestion, téléconseil. La téléinformatique : l'ensemble des prestations informatiques effectuées à distance tels que : l'ingénierie, le développement de logiciels, l'installation et la maintenance, la sauvegarde et l'archivage. La télégestion et la télésurveillance d'équipements ou de réseaux. Le téléenseignement. La télémédecine (assistance médicale, diagnostic, transfert d'images pour traitement et simulation). Les téléservices d'information, de courtage, de médiation informatique





� La mode africaine commence à être bien perçue dans les pays du Nord.  En l'adaptant aux goûts des consommateurs de ces pays, il serait possible d'augmenter rapidement les ventes.  Déjà de nombreux sites Web offrent toute une gamme d'habillements avec possibilité de choisir le style et la couleur.





� Voir William LOEHER et John P. POWELSON : Les pièges du nouvel ordre économique international. PP 51-78. Economica Paris 1984.






